
Tableaux de frais de produits

Ce document donne un aperçu des frais et des déductions standards et des endroits où se renseigner sur d’autres 
charges. Ce tableau est basé sur les charges en date de Janvier 2024. 

Titre International Prudence (Belgique)

Type de charge Niveau de charge
Autres

informations
disponibles 

Taux d’imputation Il s’agit du pourcentage de la prime payée qui est appliqué au Titre dès 
le début.

Pour les primes suivantes, le taux d’imputation qui s’applique dépend du 
total des primes payées.

• Fiche 
d’information 
de produit

• Calendrier 
du contrat

• Illustration

Établissement 
des charges

Pendant les 5 premières années suivant le versement d’une prime dans le 
fonds, 1,2 % par an de la valeur du fonds concerné par cette prime est pris 
par déduction unitaire, chaque trimestre à l’avance.

• Fiche 
d’information 
de produit

• Calendrier 
du contrat

• Illustration

Total des 
primes 
en GBP

Total des 
primes 
en EUR

Total des 
primes 
en USD

Imputation

<50 000 GBP < €75.000 < $75.000 100%

Entre 50 000 et 
99 999 GBP

Entre 75 000 et 
149 999 EUR

Entre 75 000 et 
149 999 USD

101,5 %

>=100 000 GBP >=150 000 EUR >= 150 000 USD 102,5%

Suite sur la page suivante

Pru 
part of M&G pie 



Type de charge Niveau de charge
Autres

informations
disponibles 

Frais annuels 
de gestion

Fonds avec des participations bénéficiaires : Frais annuels de gestion = 1,2 
% p.a. de la valeur du fonds.

Autres fonds : Les frais annuels de gestion dépendent des fonds 
sélectionnés. Les frais vont de 0,95 % p.a. à 1,90 % p.a. (sujets à des 
changements au fur et à mesure que des fonds sont ajoutés ou retirés de la 
gamme de fonds). Ces frais sont implicites dans le prix unitaire quotidien.

• Fiche 
d’information 
de produit

Autres frais 
du fonds

D’autres frais ne sont pas couverts par les Frais annuels de gestion. Ils 
peuvent par exemple inclure les frais de maintenance des investissements 
immobiliers et les frais associés à l’investissement dans les infrastructures, 
comme les services publics, les transports et les énergies renouvelables. Ils 
peuvent varier avec le temps. Le niveau actuel de ces frais apparaît dans les 
fiches du fonds.

Ils peuvent également inclure les coûts de transaction, qui sont encourus 
lorsqu’un gestionnaire de fonds négocie les investissements dans un fonds 
(p. ex. procéder à une scission pour vendre une position et en acheter 
une autre).

• Fiche 
d’information 
de produit

• Fiche du fonds

Suite sur la page suivante



Le siège social de Prudential International est situé en Irlande, Fitzwilliam Court, Leeson Cl, Dublin 2, D02 TC95. Prudential International est un nom 
commercial de Prudential International Assurance plc, une compagnie d’assurance-vie menant ses activités depuis l’Irlande. Numéro d’immatriculation 
: 209956. Prudential International Assurance plc est agréée et réglementée par la Banque centrale d’Irlande. Prudential International fait partie du 
même groupe de sociétés que The Prudential Assurance Company Limited. The Prudential Assurance Company Limited et Prudential International sont 
respectivement des filiales directes et indirectes de M&G plc, une entreprise enregistrée au Royaume-Uni. The Prudential Assurance Company Limited 
n’est en aucune façon affiliée à Prudential Financial, Inc., une entreprise dont le siège principal se situe aux États-Unis d’Amérique, ou à Prudential plc, 
un groupe international enregistré au Royaume-Uni.

www.prudential-international.com
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Type de charge Niveau de charge
Autres

informations
disponibles 

Prix de 
croissance 
annuelle

0,2 % p.a. de la valeur nominale du fonds, commençant la 6ème année de 
la police et appliquée à la fin de chaque année du contrat durant laquelle 
aucun retrait n’est effectué dans le fonds.

Il s’agit de « frais négatifs », c’est-à-dire que les unités sont ajoutées au Titre 
plutôt que déduites de celui-ci.

• Fiche 
d’information 
de produit

• Conditions 
du contrat

Frais 
d’encaissement 
précoce

Des frais d’encaissement précoce s’appliquent pendant une période de 5 
ans à compter de la date de paiement d’une prime dans le fonds. Notez que 
dans le cas où plusieurs primes sont payées, des pourcentages différents 
peuvent s’appliquer à ces différentes primes. Les frais d’encaissement 
précoce ne s’appliquent pas aux retraits réguliers. Des frais d’encaissement 
précoce peuvent également s’appliquer en cas de décès.

• Calendrier 
du contrat

• Fiche 
d’information 
de produit

• Conditions 
du contra

Frais d’arbitrage Les 20 premiers arbitrages dans une quelconque période de 12 mois 
sont gratuits.

Après cela, chaque frais d’arbitrage est de 18,54 GBP, 27,81 EUR ou 27,81 
USD (notez que ces frais peuvent faire l’objet d’une révision annuelle)

• Déclaration 
de frais

Année
Titres retirés avant 

le 31/12/2005
Titres retirés après 

le 01/01/2006

1 10% 4,5%

2 8% 3,5%

3 6% 3,0%

4 4% 2,0%

5 2% 1,0%

6+ 0% 0%


